CONVENTION D’ACCUEIL
D’UN CHERCHEUR ASSOCIÉ

ENTRE


L’UNIVERSITE BOURGOGNE-EUROPE,
Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
Dont le siège social est Maison de l’université Esplanade Erasme BP 27877 – 21078 Dijon Cedex
Numéro SIRET 192 112 373 00019, code APE 8542Z,
Représentée par son Président, Monsieur Vincent THOMAS,
Ci-après désignée « UBE »

Agissant au nom et pour le compte du laboratoire CIMEOS dirigé par Olivier Galibert


ET

M/Mme ……………………………………………………………
Domicilié(e) …………………………………………
…………………………………………………………………………………………………...
Né(e) le..............................................

Ci-après désigné « Le Chercheur associé »


L’université Bourgogne-Europe et le Chercheur associé sont ci-après désignés collectivement par les « Parties » ou individuellement par la « Partie ».


Vu le guide des bonnes pratiques de direction des laboratoires de l’université Bourgogne-Europe acté au Conseil d’Administration du 17/10/2023
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CONSIDERANT :

L’avis du conseil de laboratoire du CIMEOS du XX/XX/XX sur l’accueil de M/Mme …………… au sein du laboratoire pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2026. 



IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet

La présente convention (ci-après l’« Accord ») a pour objet de fixer les conditions d’accueil du Chercheur associé au sein du Laboratoire, ainsi    que la cession des droits de propriété intellectuelle relatifs aux résultats que le Chercheur pourrait générer ou contribuer à obtenir lors de son accueil au sein du laboratoire.

Article 2 – Durée

L’Accord entre en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des Parties et prend rétroactivement effet le [date de décision du Conseil de laboratoire], et ce pour une durée qui ne peut être supérieure à la date de fin de l’actuel contrat quinquennal, lequel prend fin le 31/12/2028.

Une demande de renouvellement devra être adressée au début de chaque nouveau contrat du laboratoire.

Il pourra être modifié et/ou prorogé par avenant rédigé d’un commun accord et signé entre les Parties.

Article 3 – Modalités d’accès au laboratoire	Comment by Anonyme: Il convient de supprimer cet article et tout renuméroter : nous n'avons de locaux dédiés au labo…

« Le laboratoire ne disposant pas de locaux spécifiques, le Chercheur n’est pas concerné par cet article."

Article 4 – Activités

4.1 Activités autorisées

Le Chercheur associé sera autorisé à :

· Participer aux colloques, journées d’études, séminaires ou ateliers organisés par le laboratoire et à leur préparation	Comment by Anonyme: Liste validée lors d'un conseil de labo ancien
· Participer à des contrats de recherche et réponse à des appels d'offre avec des chercheurs permanents selon les règlements des financeurs 
· Contribuer à la diffusion des travaux de l’équipe d’accueil et participation à l'activité de publication
· Participer à des comités de suivi de thèse
· Participer à des jurys de thèse sous réserve de validation par la direction de l’école doctorale.



4.2 Activités interdites

Il est interdit au Chercheur associé de recevoir délégation du directeur du  Laboratoire pour gérer des crédits ou du personnel ainsi que d’assurer des fonctions de direction au sein du Laboratoire.

Le chercheur associé ne peut pas être porteur d’un programme de recherche. 

Le chercheur associé ne peut pas participer aux élections universitaires ou professionnelles, ni être élu au sein des divers conseils de l’établissement d’accueil.

Article 5 - Absence de rémunération – Défraiement

Le Chercheur associé n’est pas salarié de l’université Bourgogne-Europe et ne perçoit aucune rémunération au titre des activités exercées au sein du Laboratoire dans le cadre de son accueil.

En cas de déplacement réalisé dans le cadre des activités mentionnées à l’article 3.1, le Chercheur associé a la possibilité d’obtenir de la part de l’université Bourgogne-Europe une autorisation de remboursement des frais de mission, cette autorisation est soumise à l’accord du directeur du Laboratoire et dans la limite des crédits disponibles sur le budget du Laboratoire.

Article 6 – Assurance responsabilité civile

Le Chercheur associé atteste être affilié au régime d'assurance sociale et avoir souscrit à une assurance individuelle couvrant sa responsabilité civile, et les risques accident du travail et maladie professionnelle pour la durée de son accueil au sein du Laboratoire.

L’université de Bourgogne se réserve le droit de demander à tout moment au Chercheur associé un justificatif de son attestation d’assurance.

Pendant sa présence, le Chercheur associé bénéficie des garanties souscrites par le contrat d’assurance de l’université de Bourgogne.

Article 7 – Propriété Intellectuelle

Le Chercheur associé ne pourra réclamer de droit de propriété sur ses travaux. Dans le
cas où ces travaux déboucheraient sur une invention, le collaborateur bénévole s’engage à informer par écrit le Président de l’université Bourgogne-Europe sans délais et à renoncer à tout dépôt de demande de brevet ou tout autre titre de propriété industrielle.

L’université Bourgogne-Europe s’engage à mentionner comme auteur ou co-auteur le nom du Chercheur associé dans les demandes de brevets sauf renonciation écrite expresse de ce dernier

Article 8 – Secret / Publications et communications

Le Chercheur associé s’engage à conserver confidentielles les informations de toute nature, communiquées par tous moyens, dont il pourrait avoir connaissance à l’occasion de son accueil au sein du Laboratoire. Cet engagement est valable pour toute la durée de l’Accord et les trois (3) ans après son terme. Le Chercheur associé s’engage à ne faire de publications écrites ou orales relatives aux travaux réalisés dans le cadre de son accueil au sein du Laboratoire, qu’après avoir reçu l’accord préalable et exprès du directeur du Laboratoire. Il s’engage ainsi à soumettre tout projet de publication et/ou communication au directeur du Laboratoire.


Article 9 – Résiliation

L’Accord pourra être résilié de plein droit par l’université Bourgogne-Europe en cas de non-respect d’une ou de plusieurs de ses obligations par le Chercheur associé. 

Cette résiliation deviendra effective trente (30) jours après l’envoi par l’université Bourgogne-Europe au Chercheur associé d’une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de cette résiliation.

Article 10 – Litige

L’Accord est soumis à la loi française.
En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de l’Accord, les Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. En cas de désaccord persistant, les tribunaux français compétents seront saisis.

Fait à Dijon, en trois (3) exemplaires originaux dont un pour le directeur du Laboratoire,


	Le Chercheur associé




	Le Président de l’Université



           Vincent THOMAS

	
Vu, le directeur du laboratoire CIMEOS UR 4177



Olivier GALIBERT












